














 

 

NOTE EXPLICATIVE  
 
 

CONCERNANT 

LA CONVENTION NO 190 SUR LA VIOLENCE ET LE HARCÈLEMENT, 2019, 
DE L’ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

La Convention no 190 sur la violence et le harcèlement, 2019 (ci-après « Convention 
no 190 »), a été adoptée par la Conférence générale (ci-après « Conférence ») de 
l’Organisation internationale du Travail (ci-après « OIT ») en juin 2019 et est entrée en 
vigueur en juin 2021. 

Le gouvernement canadien souhaite ratifier la Convention no 190 et, à cette fin, demande 
leur assentiment aux gouvernements des provinces étant donné la compétence 
provinciale en matière de travail. Le gouvernement du Québec devra, à la suite de son 
approbation par l’Assemblée nationale, adopter un décret s’il entend s’y déclarer lié et 
donner son assentiment à ce que le Canada exprime son consentement à y être lié. 

LE CONTEXTE 

Les conventions de l’OIT sont adoptées aux deux tiers des voix des délégués présents lors 
de la Conférence. Elles sont ensuite soumises à la ratification des États membres. Il n’y a 
pas d’étape de signature de l’instrument ni de possibilité de faire des réserves en ratifiant. 

Membre de l’OIT depuis 1919, le Canada a jusqu’à présent ratifié 37 conventions, dont 
les huit conventions fondamentales.  

Le Canada a assuré la présidence des travaux de négociation de la Convention no 190. 
Une dizaine d’États ont ratifié l’instrument à ce jour, notamment l’Argentine, l’Équateur, 
les Fidji, la Namibie, la Somalie, la Grèce, la république de Maurice, l’Italie et l’Uruguay. 

Les partenaires sociaux québécois et canadiens, tant la partie syndicale que la partie 
patronale, se sont mobilisés afin que les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux 
consentent à une ratification de la convention par le Canada. 

UN ENGAGEMENT INTERNATIONAL IMPORTANT 

L’article 22.1 de la Loi sur le ministère des Relations internationales (RLRQ, 
chapitre M-25.1.1), ci-après « la loi », énonce que « [l]e ministre veille aux intérêts du 
Québec lors de la négociation de tout accord international, quelle que soit sa dénomination 
particulière, entre le gouvernement du Canada et un gouvernement étranger ou une 
organisation internationale et portant sur une matière ressortissant à la compétence 
constitutionnelle du Québec ». En outre, cet article énonce que « le gouvernement doit, 
pour être lié par un accord international ressortissant à la compétence constitutionnelle 
du Québec et pour donner son assentiment à ce que le Canada exprime son 
consentement à être lié par un tel accord, prendre un décret à cet effet ». 

L’article 22.2 de la loi précise que tout engagement international important fait l’objet d’un 
dépôt à l’Assemblée nationale. Il est de l’avis de la ministre des Relations internationales 
et de la Francophonie que la Convention no 190 est un engagement international 
important parce qu’elle concerne les droits et libertés de la personne. 

Pour que le gouvernement du Québec soit lié à la Convention no 190, l’Assemblée 
nationale doit en premier lieu adopter une motion proposant l’approbation de celle-ci. 
Ce n’est qu’à la suite de cette approbation que le gouvernement du Québec peut adopter 
un décret afin de s’y déclarer lié.  

  



 

 

LA NÉGOCIATION 

Préalablement à la négociation d’une convention ou d’une recommandation à la 
Conférence, le gouvernement canadien consulte les gouvernements provinciaux et 
territoriaux avant d’établir sa position sur les projets de norme. Ils sont également consultés 
sur les projets de textes subséquents, ce qui fût le cas pour la Convention no 190. Enfin, 
lors de la Conférence où l’instrument a été adopté, une conseillère du ministère des 
Relations internationales et de la Francophonie faisait partie de la délégation canadienne. 

LE CONTENU 

La Convention no 190 établit que toute personne a le droit à un monde du travail exempt 
de violence et de harcèlement. À cet égard, les États ou les gouvernements doivent 
adopter une approche inclusive, intégrée et tenant compte des considérations de genre, 
soit l’égalité entre les femmes et les hommes, qui vise à prévenir et à éliminer la violence 
et le harcèlement dans le monde du travail, notamment : en assurant l’accès à des 
moyens de recours et de réparation ainsi qu’à un soutien pour les victimes, en assurant 
l’existence de moyens d’inspection et d’enquête efficaces, en prévoyant des sanctions et 
en se dotant d’une législation définissant et interdisant la violence et le harcèlement dans 
le monde du travail, y compris la violence et le harcèlement fondés sur le sexe. 

L’instrument établit également la responsabilité des employeurs quant à la prise de 
mesures appropriées correspondant à leur degré de contrôle pour prévenir la violence et 
le harcèlement dans le monde du travail, y compris la violence et le harcèlement fondés 
sur le sexe. 

LA MISE EN ŒUVRE 

Une analyse de conformité juridique, coordonnée par le ministère des Relations 
internationales et de la Francophonie et sa Direction des affaires juridiques, a été 
complétée par huit ministères et organismes concernés par l’objet de la convention. 
Au terme de cette analyse, aucune incompatibilité n’a été soulevée. Celle-ci conclut que 
les lois, les règlements et les programmes québécois sont conformes à la 
Convention no 190 et qu’il n’existe aucun obstacle juridique à ce que le Québec se déclare 
lié à cet instrument.  

Certains ministères et organismes concernés ont indiqué que des bonifications à l’action 
gouvernementale pourrait être apportées sur la base cet instrument international. 
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